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Bruxelles, septembre 2017 

 

 

 

ELECTIONS DES REPRESENTANTS DE CLASSE 2017 – 2018 

 

 

Chers Parents, 

 

Chaque année, lors de la première réunion de classe, les parents sont invités à élire quatre 

représentants de classe (voir également notre site Internet: http://woluweparents.org/a-

propos/structure/representants-de-classe/ - une mise-à-jour de la page est prévue en septembre).  

 

Le rôle de ces représentants est le suivant: 

 Au niveau de la classe, ils servent de lien entre les parents et l’école; 

 Ils participent à l’assemblée générale de l’Association des Parents, où ils élisent les membres du 

Conseil d’Administration. 

 

Lors de la réunion de classe, les parents désignent d’abord un président du scrutin, qui est 

responsable du bon déroulement de l’élection, et qui est chargé d’indiquer les résultats sur le 

formulaire ci-joint. 

 

Chaque enfant donne droit à une voix. Le vote par procuration est possible, avec un maximum de deux 

procurations écrites par électeur. Attention: Les statuts de l’APEEE stipulent qu’un parent ne peut 

représenter qu’une seule classe.  

 

Nous vous rappelons que seuls les représentants de classe pourront voter aux élections du Conseil 

d’Administration de l’APEEE en Assemblée Générale annuelle de janvier prochain, à condition 

d’avoir payé leur cotisation. Néanmoins, tout parent est inviter à participer à l'assemblée générale et 

peut, même s'il n'est pas représentant de classe, poser sa candidature lors de l'Assemblée Générale, 

pour devenir membre du Conseil d’Administration. 

 

Un des quatre représentants sera désigné pour servir plus spécifiquement de relais d’information. 

Son rôle est important: c’est lui qui est chargé d’informer les autres parents des activités de 

l’Association et de leur envoyer les messages de l’APEEE. En outre, lui ou elle devrait pouvoir 

recueillir des informations au sujet des activités ou des développements importants au sujet de la 

classe.  

 

Un deuxième représentant de la classe agira en tant que trésorier de classe et sera responsable de la 

gestion du budget de la classe. Deux autres représentants de la classe agiront comme sauvegarde du 

représentant de l'information et le trésorier. 

 

En vous remerciant pour votre aide et avec nos meilleures salutations, 

 
 
         Francesca Tudini 

         Présidente de l’APEEE 


